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                     En cette rentrée 2016, une génération de futurs professionnels va 

expérimenter les études de masso-kinésithérapie via un cursus intégralement 

universitaire, plus long, visant à valider un niveau Master. L'avenir de la profession doit 

aussi se construire et se réfléchir sur la base de ces grandes modifications, la création 

d'une commission nationale dédiée au développement de la recherche, et la mise en 

valeur des compétences scientifiques des masseur-kinésithérapeutes, est le reflet d'une 

volonté de souligner les multiples compétences qui sont perçues, mais encore 

insuffisamment valorisées, dans l'exercice de notre art au quotidien. 

 

             Pour prendre le virage que nous impose l'évolution des coûts en santé et 

l'émergence des nouvelles professions, nous sommes convaincus que l'expertise 

clinique et la mise en avant de nos compétences, comme à travers les services rendus 

à notre public, sera un des éléments moteurs de notre évolution positive, au regard des 

autres acteurs. 

 

             A l'échelle de notre département nous avons souhaité valoriser ces compétences 

en proposant une soirée à thème offrant un débat sur la recherche en kinésithérapie. 

 

             Néanmoins dans la pratique quotidienne, notre département est aussi 

représentatif d'une couverture en santé variée et propose de nombreux types 

d'exercices. 

 

             Les difficultés, propres à notre géographie et topographie, interrogent cette 

offre sur certains territoires, l'enquête évoquée dans ce bulletin vise à clarifier la réalité 

de chacun. 

 

              Chaque professionnel peut être témoin de difficultés, par rapports aux 

mouvements émergents de radicalisation, qui remettent en question nos valeurs et 

notre sécurité nationale. Chaque citoyen se doit d'être vigilent et la volonté du Conseil 

National de l'Ordre de favoriser les liens vers les recommandations sur la conduite à 

tenir est le reflet de ce rôle qui est aussi le nôtre. 

 

               A la lumière de ce qui a été évoqué, en cette rentrée 2016 où l'on sent une 

certaine effervescence, nous souhaitons à chacun d'entre vous, même si nous ne 

sommes pas en période de vœux, de poursuivre pleinement et sereinement son exercice 

professionnel. 

                                                                                   Véronique VION GENOVESE 

                                                                                   Vice-Présidente 

 

 

Conseil Départemental de 
l’Isère 
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  En 2015, le CDOMK 38 avait inauguré ses soirées thématiques avec un 

ensemble de questions précises portant sur les contrats, la définition de la profession 

avant la loi de janvier 2016 et la formation continue. 

 

Nous continuons cette année avec une thématique axée autour de la 

recherche, avec l’intitulé de la soirée « LA RECHERCHE EN KINE … UNE 

ARNAQUE ? ». 

 

Seront présents Mrs Vincent GIROD, Jean-Jacques LEMPEREUR, Paul 

PAVAN et Nicolas PINSAULT, ainsi que les élus de la commission en charge de la 

soirée, gage de sérieux et de qualité. L’ensemble des membres du CDOMK 38 

présents seront également en capacité de répondre aux interrogations nombreuses 

que tous les masseurs-kinésithérapeutes peuvent se poser sur ce vaste sujet. 

 

Il est à nouveau précisé qu’il faut se rapprocher du secrétariat du CDOMK 

38 (cdo38@ordremk.fr ou au 04 76 47 10 94) pour aviser de votre présence, 

évidemment pour des raisons d’organisation. 

 

La soirée aura lieu à l’école de kinésithérapie de Grenoble le mercredi 12 

octobre 2016 à 20H00. 

 

 

                                      Véronique VION GENOVESE 

                                      Responsable de la commission « Exercice illégal 

                                      et Promotion de l’exercice » du CDOMK 38 

 

RADICALISATION  : DEVOIR DEONTOLOGIQUE DU KINE  ! 

 

Alors que notre pays est confronté à des menaces graves, avec en parallèle 

certains développements liés à une partie de nos concitoyens qui se radicalisent, 

certains de manière violente et/ou extrémiste, le Conseil National de l’Ordre des 

Masseurs-Kinésithérapeutes a émis une circulaire sur ce sujet.  

Il est essentiel que votre Conseil Départemental se fasse le relais de cette 

circulaire, afin que vous ne soyez pas désarmé en cas de rencontre de cette 

problématique durant votre exercice professionnel. 

Après quelques explications sur ce qui revêt de la radicalisation des 

individus, la circulaire apporte des précisions sur les textes législatifs nécessaires à 

connaître. On distinguera par exemple la conduite à tenir selon qu’on soit confronté 

à un patient mineur ou majeur, le cadre juridique étant réellement différent dans 

un cas ou l’autre.  

Plutôt que de développer ces éléments dans ce bulletin, les éléments 

essentiels de la circulaire se trouveront au niveau d’un article du site internet du 

CDOMK 38 (isere.ordremk.fr, article sur la radicalisation). 

 

                                                                     Patrick GUILLOT 

REALISE DEPUIS LE 
BULLETIN 
PRECEDENT 
 
JUILLET 2016 : 
Mercredi 13 juillet : 
Rencontre d’1 MK par 2 élus 
dans le cadre de la maîtrise de 
la langue française en lien 
avec l’inscription au tableau 

 
Mercredi 20 juillet : 
Rencontre par 3 élus d’un 
patient dans le cadre d’une 
plainte intéressant un MK 

 
AOUT 2016 : 
Mercredi 24 : 
Rencontre d’1 MK par 2 élus 
dans le cadre de la maîtrise de 
la langue française en lien 
avec l’inscription au tableau 

 
Lundi 29 :  
Réunion du Bureau du  
CDOMK 38 

 
SEPTEMBRE 2016 : 
Lundi 05 : 
Réunion de 3 élus du Bureau 
pour préparer le budget 2017 

 
Mercredi 07 : 
Rencontre d’1 MK par 2 élus 
dans le cadre de la maîtrise de 
la langue française en lien 
avec l’inscription au tableau 

 
Jeudi 08 : 
Présence du président du 
CDOMK 38 à la journée 
internationale de la 
physiothérapie à Paris 

 
Lundi 12 : 
Réunion du Bureau du  
CDOMK 38 

 
Mardi 13 : 
Présence du Président du 
CDOMK 38 à une rencontre 
entre pneumologues et 
masseurs-kinésithérapeutes à 
l’école de kinésithérapie de 
Grenoble 

 
Mardi 20 : 
Réunion du CDOMK 38 en 
séance plénière 

 
Mercredi 28 : 
Audience de conciliation 
entre patient et MK en 
présence de 3 élus 

 
A VENIR  
OCTOBRE 2016 : 
Mercredi 05 : 
Rencontre entre 2 MK pour 
résolution amiable de conflit 
en présence de 2 élus 

 
Mercredi 26 : 
Rencontre entre plusieurs MK 
pour résolution amiable de 
conflit 

 
NOVEMBRE 2016 : 
Lundi 14 : 
Réunion du Bureau du  
CDOMK 38 
 
DECEMBRE 2016 : 
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Mardi 6 : 
Réunion du CDOMK 38 
en séance plénière 
 
Vendredi 16 : 
Conférence des Présidents 
à Paris 

« IK Montagne » & Difficultés d’accès aux soins 
pour des patients 

Lors du dernier bulletin, toujours présent sur le site internet du CDOMK 38, était évoqué le problème du risque 

réel d’inégalité d’accès aux soins en raison de règles de facturation des indemnités dans les zones « Montagne », 

cette inquiétude étant bien du ressort de l’Ordre. Pour autant, les solutions seront essentiellement 

conventionnelles, donc du ressort des syndicats : ces derniers n’ont pas nécessairement le moyen de joindre 

l’ensemble des professionnels du département, d’où l’idée d’un questionnaire via ce bulletin. Voici le 

questionnaire, envoyé également sous Word en pièce jointe : 

 

 
Vous pouvez, soit remplir le fichier Word en pièce jointe, soit imprimer cette page pour y apporter vos 

réponses, avant de la scanner ; puis votre réponse est adressée au secrétariat du CDOMK 38 (cdo38@ordremk.fr). 

 

                                                                                                                                         Le Bureau du CDOMK 38 
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                            A travers ses missions depuis sa création, l'Ordre a assis sa qualité d'instance professionnelle 

et fait partie des interlocuteurs sur notre territoire de santé. Le développement des liens entre les différents 

acteurs de santé, visant à harmoniser le parcours de soin de chaque patient, passe par la nécessité de 

coopérations nouvelles qui se développent sur notre département et auxquelles nous sommes tous invités. 

 

              L'ordre ayant déjà fêté ses dix ans d'exercice, les conseils départementaux et régionaux ont acquis 

maintenant une expertise dans de nombreux domaines, comme la relecture des contrats pour viser leur 

conformité, les commissions entraide, les entrevues pour concertation, les réponses aux demandes 

spécifiques de confrères et consœurs, quel que soit le mode d'activité, et le cas échéant la constitution de 

dossier vers les chambres disciplinaires. 

 

               Le CDOMK 38, reconnu pour son dynamisme sur le plan national, est maintenant une ressource 

identifiée pour chacun des professionnels de notre département. L'éthique et la déontologie étant toujours 

les fondements de chacune de nos actions. Qu'il s'agisse d'aider les masseur-kinésithérapeute dans leur 

pratique, de les soutenir dans les moments difficiles, le CDOMK 38 a toujours eu à cœur de maintenir cette 

bienveillance nécessaire au lien entre tous les professionnels quel que soit leur exercice. 

 

               Chacun d'entre nous dans l'exercice de son art est un témoin pour les usagers des nombreuses 

compétences qui s'offrent au public et peut compter sur l'aide des élus du CDOMK38. 

 

               Notre département, comme d'autres sur le territoire, s'ouvre à nos confrères et consœurs issus de 

nombreux pays, les formations si elles restent validées pour exercer sur le territoire, ne sont pas les mêmes, 

la mise en commun de nos savoir doit permettre de garantir cette qualité des soins, pour maintenir notre 

plein exercice dans notre système de soins. 

 

               Les prochaines élections des conseils en 2017, mettant en œuvre la parité, seront probablement 

l'occasion d'une refonte de la répartition des sièges départementaux et régionaux, chacun peut prendre part 

à la poursuite du travail réalisé ces dix dernières années, en répondant à l'appel de candidatures qui sera fait 

et se faisant le garant des valeurs qui ont fait exister notre Ordre depuis 2006. 

 

 

 

                                                                                                           Véronique VION GENOVESE 

                                                                                                           Vice-Présidente 

 

BILLET D’HUMEUR  

               Le prochain bulletin fera une place conséquente à une modalité nouvelle concernant nos 

consœurs et confrères salariés. En effet, la loi HPST (Hôpital Patients Santé Territoire) de juillet 2009 a 

« accouché » d’un décret d’application le 5 juin 2016 prévoyant l’inscription provisoire des masseurs-

kinésithérapeutes salariés. 

       Concrètement, la démarche s’appuie sur la communication de liste de salariés par leurs employeurs, 

l’inscription provisoire par le CDOMK 38 et l’inscription définitive après que le professionnel a communiqué 

un certain nombre de pièces. 


